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L’innovation est au cœur de l’identité canadienne. Que ce 
soit par l’invention de l’insuline, du sonar ou du BlackBerry, 
les Canadiens ont prouvé plus souvent qu’ils sont inventifs 
et friands de nouvelles découvertes. Cependant, le Canada 
se retrouve aujourd’hui devant plusieurs défis en ce qui 
concerne l’innovation. Il nous faut agir afin de retirer nos 
propres barrières et être en mesure de restaurer notre répu-
tation internationale, présentement en déclin. Le nouveau 
gouvernement fédéral a pris des initiatives prometteuses, 
notamment la création d’un ministère de l’Innovation, de la 
Science et du Développement économique dont le mandat 
est « d’aider les entreprises canadiennes à prendre de l’ex-
pansion, à innover et à exporter leurs produits afin qu’elles 
puissent créer des emplois de qualité et assurer la prospé-
rité des Canadiens et des Canadiennes ». Le temps est donc 
venu de mener des actions gouvernementales précises pour 
faciliter l’innovation scientifique et industrielle qui est essen-
tielle pour la croisance économique.

SOMMAIRE EXÉCUTIF
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La trajectoire vers une innovation durable au 
pays doit inclure une stratégie de collaboration 
et d’innovation ouverte. La collaboration avec 
des partenaires externes est devenue un élé-
ment essentiel au processus d’innovation. Tou-
tefois, selon les données de l’OCDE, le Canada 
se trouve à la remorque presque tous les autres 
pays industrialisés à cet égard.

L’innovation ouverte est une stratégie de col-
laboration qui permet le transfert des connais-
sances et des compétences de manière intra et 
intersectorielle entre différentes entreprises et 
organisations. Ce rapport présente des actions 
concrètes que les gouvernements fédéral, pro-
vinciaux et territoriaux devraient entreprendre 
afin de faciliter ce transfert.

Les mesures ci-dessous peuvent être mises en 
œuvre immédiatement par le palier fédéral :
●	 Élaborer une stratégie pancanadienne 

d’innovation ouverte en partenariat avec les 
gouvernements provinciaux et territoriaux 
dans le cadre du Programme d’innovation.

●	 Créer un programme de formation en inno-
vation ouverte pour les conseillers tech-
niques du Programme d’aide à la recherche 
industrielle afin qu’ils puissent conseiller 
et soutenir les entreprises souhaitant 
« innover ouvertement ».

Pour bâtir sur ces mesures dans les années à 
venir, les gouvernements fédéral et provin-
ciaux devraient :
●	 Réviser le régime de propriété intellectuelle 

pour mieux intégrer l’innovation ouverte et 
renforcer les brevets canadiens.

●	 Créer des mécanismes pour le partage 
entre les provinces des meilleures pra-
tiques d’innovation ouverte.

●	 Financer des conférences sur l’innovation 
ouverte organisées par le secteur privé.

Les gouvernements fédéral et provinciaux 
doivent agir audacieusement afin de créer un 
environnement propice à l’innovation ouverte. 
Ceci nécessite l’élimination des mythes à pro-
pos de l’innovation ouverte par l’entremise 
d’une meilleure information; la présence d’un 
système de soutien adéquat se manifestant 
sous forme de conseils et d’aide financière, les-
quelles permettront l’établissement de parte-
nariats; et un régime de propriété intellectuelle 
qui facilite et protège la collaboration.

Des recherches démontrent que la culture d’en-
treprise est de loin le plus important facteur de 
succès entrepreneurial. En employant une stra-
tégie d’innovation ouverte efficace, les diffé-
rents gouvernements du Canada seront munis 
d’outils nécessaires pour faciliter un change-
ment des cultures d’entreprises canadiennes et 
ainsi rattraper notre retard en matière d’innova-
tion et redevenir une source d’inspiration pour 
les autres nations du monde.
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Dès son entrée au pouvoir, le nouveau gou-
vernement canadien a identifié l’innovation 
comme une priorité en nommant un ministre 
de l’Innovation, des Sciences et du Développe-
ment économique. Bien que notre pays fût le 
berceau de grandes innovations comme l’insu-
line, le sonar et le BlackBerry, notre capacité à 
innover est présentement en déclin; ce ministre 
a donc pour mission de revigorer l’innovation 
au pays. 

Des sondages récents ont démontré que la col-
laboration avec des partenaires hors de l’en-
treprise est devenue un élément essentiel du 
processus d’innovation1. Toutefois, la majorité 
des entreprises canadiennes, surtout les plus 
petites, n’ont pas adopté cette approche. En 
effet, parmi les pays industrialisés, le Canada se 
retrouve en fin de peloton en ce qui concerne 
la collaboration entre entreprises2. Selon le 
Conference Board du Canada, de nombreux 
pays performent mieux que nous en matière 
d’innovation, menant l’organisme à décerner la 
note de « C » au Canada3.

Une approche qui permettrait au Canada d’in-
nover davantage est l’innovation ouverte. Cela 
favorise la collaboration entre des partenaires 
puisque le principe derrière cette approche 
reconnaît qu’une seule organisation ne peut 
détenir toutes les ressources et les idées pour 
innover. 

L’innovation ouverte a pour but de faire travail-
ler ensemble des organisations de tailles et sec-
teurs différents pour qu’elles puissent toutes 

tirer profits de ces différences. La raison pour 
laquelle de nombreuses multinationales, entre 
autres, l’ont adoptée c’est que la recherche et 
le développement traditionnel ne leur permet-
taient pas de maintenir leur compétitivité. Au-
delà des quelques multinationales pratiquant 
actuellement l’innovation ouverte, cette straté-
gie suscite l’engouement du secteur privé dans 
son ensemble. D’ailleurs, l’Alliance des jeunes 
entrepreneurs, un forum rattaché au G20, sou-
mettait un rapport sur l’importance de l’innova-
tion ouverte aux gouvernements présents lors 
d’un récent sommet en Turquie4. 

Au fil de notre recherche, de nombreux experts 
et professionnels en innovation ouverte ont jus-
tement identifié le gouvernement comme un 
acteur essentiel afin que cette approche soit 
adoptée à l’échelle nationale. Avec des institu-
tions et des programmes réputés déjà en place, 
comme le Programme d’aide à la recherche 
industrielle (PARI), les Réseaux de centres d’ex-
cellence du Canada et l’Office de la propriété 
intellectuelle du Canada, nous avons plusieurs 
acteurs qui peuvent jouer un rôle de catalyseur.

Dans ce rapport, nous allons donc expliquer 
pourquoi la collaboration est essentielle à l’inno-
vation, quels sont les obstacles à la collaboration 
au pays et comment le gouvernement pourrait 
agir pour favoriser l’innovation ouverte. 

INTRODUCTION

« Il est impossible pour une organisation d’avoir toutes les meilleures idées. »
- General Electric, Open Innovation Manifesto
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Le concept d’innovation ouverte a été introduit 
en 2003 par l’américain Henry Chesbrough 
pour aider les entreprises à gérer leur proces-
sus d’innovation. Plusieurs autres interpréta-
tions et définitions de l’innovation ouverte sont 
apparues par la suite. Pour les besoins de notre 
rapport nous partageons cette traduction libre 
de sa propre définition (2003)5. 

« L’innovation ouverte (est) un paradigme d’in-
novation dans lequel les entreprises peuvent et 
doivent utiliser tant les idées développées à l’in-
terne que celles provenant d’autres entreprises, 
tout en considérant les nouvelles manières de 
commercialiser et de faire avancer leurs propres 
technologies. L’innovation ouverte intègre ces 
nouvelles idées et ces nouvelles manières de 
faire dans un nouveau modèle d’affaires (re)
structuré et jugé plus adéquat »6.

Henry Chesbrough, Open Innovation: 
The New Imperative (2003)

Ainsi, l’entreprise qui adopte l’innovation ou-
verte reconnaît qu’elle n’a pas toutes les bonnes 
idées à l’interne, donc ne tente plus d’effectuer 
seule et par ses propres moyens l’ensemble des 
étapes nécessaires à l’innovation. Cette entre-
prise établira plutôt des partenariats qui lui per-
mettront de développer plus rapidement ou à 
moindres coûts des innovations. À l’inverse, 
l’innovation ouverte permet aussi aux entre-
prises de mettre à profit des idées qu’elles ont 
développées mais dont elles ne se servent pas.  

L’INNOVATION OUVERTE :
DÉFINITION ET EXEMPLES

Plutôt que de garder un brevet qui n’est pas 
exploité, l’entreprise va plutôt le vendre ou le 
donner.  Certaines entreprises rendent même 
publics et ouverts des brevets dont elles tirent 
profits, pour qu’ils soient exploités par d’autres 
entreprises qui peuvent ainsi aider à faire pro-
gresser le secteur dans son ensemble.

Bien que le concept d’innovation ouverte soit 
récent dans sa forme actuelle, sans le savoir, les 
entreprises ont recours à plusieurs pratiques 
commerciales qui sont des formes d’innovation 
ouverte, par exemple sous forme d’alliance, 
d’acquisition ou de partage de la propriété in-
tellectuelle.  L’innovation ouverte permet aux 
entreprises d’aller encore plus loin dans leur 
ouverture au monde extérieur.

Des géants industriels tels que General Mills, 
Samsung, LEGO et General Electric ont déjà 
adopté cette approche de différentes façons, 
par exemple en rendant publics des défis qu’ils 
doivent surmonter dans le but de solliciter 
des partenaires. Cela ce fait en menant des 
concours pour que des petites compagnies 
puissent leur proposer des nouvelles idées ou 
produits ainsi qu’en rendant publics leurs bre-
vets sous-utilisés pour trouver des partenaires 
externes qui peuvent les aider à les exploiter.
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«  Nous croyons qu’en unissant les meilleurs 
esprits et plus grands experts aux probléma-
tiques et défis les plus pressants d’aujourd’hui, 
l’impossible peut devenir possible. »7

Dyan Finkhousen, Directrice, Innovation 
ouverte et Processus de fabrication, 
General Electric (2013) 

GE a adopté plus d’une de ces approches. Au 
Canada, GE a, entre autres, lancé un concours 
international pour trouver des projets qui pour-
raient réduire la production de gaz à effet de 
serre lors de la production de pétrole dans le 
secteur des sables bitumineux. La compagnie 
a offert un million de dollars en prix et subven-
tions ainsi que la possibilité de devenir un four-
nisseur de GE à des compagnies externes. Par-
mi les projets gagnants, une collaboration entre 
GE Canada à Calgary et Guha Industries, une 
petite compagnie indienne de Chennai, pour-
rait mener à des changements importants dans 
la consommation de combustibles fossiles8. 

L’idée de publiciser ses besoins a également 
été adoptée par la compagnie minière Gold-
corp, qui a rendu publiques sur internet les don-
nées géologiques de sa compagnie et a offert 
un prix de $575,000 à ceux qui permettraient 
l’accroissement du potentiel d’extraction d’or. 
Deux compagnies australiennes ont répondu à 
cet appel en développant ensemble une carte 
en trois dimensions qui a permis à Goldcorp de 
trouver des nouveaux gisements d’or. Goldcorp 

a estimé que le projet lui a économisé deux à 
trois ans de temps d’exploration tout en décou-
vrant un gisement d’une valeur de $6 milliards9.

Il existe aussi l’innovation ouverte par partena-
riat via des intermédiaires. Ces intermédiaires, 
qu’ils soient financés par des fonds publics ou 
privés, se spécialisent dans l’innovation ou-
verte en aidant les compagnies à trouver des 
partenaires qui peuvent identifier des solu-
tions à leurs problèmes. Génome Canada joue 
ce rôle, par le biais de centres de génomique 
situés dans chacune des régions canadiennes. 
Parmi les nombreux projets rendus possibles 
par Génome Canada, la compagnie Kelly Cove 
Salmon de l’Atlantique collabore présentement 
avec l’Université de Guelph pour identifier les 
saumons plus résistants aux maladies et aux 
parasites. Des technologies génomiques avan-
cées vont être utilisées dans l’élevage du sau-
mon afin d’améliorer leur taux de survie. Une 
collaboration préalable entre les chercheurs et 
la compagnie a permis d’identifier les marqueurs 
moléculaires liés à la croissance dans l’eau salée 
et la résistance aux poux de mer. Cette nouvelle 
collaboration devrait permettre d’améliorer la 
performance des poissons dans l’eau salée, afin 
de réduire les coûts de production.10
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Au cours des derniers mois, notre recherche 
sur l’état de l’innovation ouverte au Canada 
s’est basée sur plus d’une trentaine d’entrevues 
ainsi qu’un questionnaire administré auprès 
de dizaines d’experts en innovation dans l’en-
semble du Canada, autant dans les secteurs 
privés, gouvernementaux qu’universitaires.

Au sujet de notre faible position sur les pal-
marès mondiaux de l’innovation, beaucoup 
soutiennent que cela s’explique par le manque 
de capital de risque (CR) combiné à une culture 
commerciale canadienne jugée peu agres-
sive. Cependant, le portrait est beaucoup plus 
nuancé, car les problèmes expliquant cette 
situation ne proviennent pas uniquement du 
manque de ressources financières. Il est vrai 
que le Canada dispose de moins de CR que cer-
tains pays, mais, proportionnellement à la taille 
de notre économie, nous pouvons compter sur 
un apport important de ce capital. Par contre, 
moins de 20% de ce capital11 est destiné à des 
entreprises dans leurs premières phases de 

L’ABSENCE D’UNE CULTURE DE
COLLABORATION AU CANADA

développement, donc des entreprises qui sont 
plus susceptibles d’être collaboratives dans 
leur écosystème. L’ouverture à la collaboration, 
au début du processus, est essentielle pour la 
croissance économique et sociale.

Une forte corrélation a été démontrée entre 
l’attitude collaborative adoptée par l’entreprise 
et sa capacité à innover de façon à faire croître 
ses revenus12. Sans pouvoir compter sur un 
accès facile au CR, la création de start-ups et 
PME est plus difficile au Canada et celles qui 
existent sont beaucoup moins en mesure de 
développer les outils nécessaires à une colla-
boration qui favoriserait l’innovation. Ce choix 
des investisseurs en CR témoigne que les pôles 
de compétitivité s’appuient davantage sur la 
recherche et le développement à l’intérieur 
d’une compagnie plutôt que de favoriser l’inno-
vation dans des écosystèmes où une myriade 
de compagnies collabore entre elles.
Au-delà du choix des investisseurs, notre 

Investissements en capital de risque
Provinces Pairs (2012-2014) Pays Pairs (2012-2013) (as a percentage of GDP)

Source: The Conference Board of Canada
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culture commerciale, réputée moins agressive, 
est souvent vue comme un frein à l’innovation. 
Pourtant, le Canada n’est pas moins entrepre-
neurial que les autres pays. En effet, le Confe-
rence Board du Canada, dénote que seuls 
les États-Unis et l’Australie ont une meilleure 
attitude entrepreneuriale que le Canada. Para-
doxalement, cette attitude entrepreneuriale se 
concrétise peu puisque nous avons un ratio 
de création d’entreprises inférieur aux autres 
pays industrialisés. Par conséquent, nos freins 
à l’innovation proviennent moins d’un manque 
de ressources en capital de risque, vu la taille 
de notre économie, que de la façon dont ces 
ressources sont réparties.

Nouvelles entreprises en proportion 
d’entreprises actives (%), 2012.

Tout en demeurant respectueux des choix effectués par les investisseurs privés, le gouverne-
ment pourrait favoriser les acteurs désirant changer la culture organisationnelle des entreprises 
canadiennes puisque cette culture est identifiée comme étant le plus important obstacle à la 
collaboration dans les processus d’innovation. Cette lacune en matière de collaboration dans le 
but d’innover a été identifiée par les répondants aux questionnaires administrés pour ce rapport13 
ainsi que par plusieurs experts qui estiment qu’elle constitue un sérieux obstacle à l’innovation 
au Canada14. 

Les causes des barrières à la collaboration

Source: OECD
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Pourquoi les entreprises canadiennes accusent-
elles un retard en matière de collaboration, même 
s’il s’agit là d’un facteur de plus en plus vital à 
l’innovation? La réponse peut être triple :

1. POLITIQUE ET PROGRAMMES
La pratique de l’innovation ouverte remet en 
question le modèle linéaire de l’innovation à par-
tir duquel les politiques actuelles sont largement 
inspirées. L’innovation ouverte est plus complexe, 
fluide et itérative. Les politiques fédérales et pro-
vinciales ont un rôle important à jouer dans le 
succès de l’innovation ouverte. Législation, règle-
ments, règles de contentieux et incitatifs fiscaux 
affectent la capacité des entreprises à innover effi-
cacement.

Dans une certaine mesure, le gouvernement a 
reconnu la valeur de l’innovation ouverte. Le Pro-
gramme d’innovation Construire au Canada invite 
les innovateurs à proposer des produits, services 
et processus qui peuvent être testés par les minis-
tères, qui fournissent ensuite leurs commentaires, 
aidant ainsi les entreprises canadiennes à propo-
ser de meilleurs produits. Le gouvernement fédé-
ral finance également les Réseaux de centres d’ex-
cellence, dont l’un est Wavefront, une organisation 
qui aide les entreprises sans fil à se connecter avec 
des partenaires de différentes tailles. Les grandes 
entreprises sont mises au courant des innovations 
qui leur permettront de demeurer concurrentielles, 
tandis que les start-ups y trouvent des partenaires 
qui peuvent les aider à commercialiser leurs inno-
vations.

Certaines provinces cherchent également à favori-
ser l’innovation ouverte. Par exemple, l’Ontario est 
en train d’élaborer un nouveau programme qui vise 
à créer des ponts entre les producteurs et les utili-

sateurs de l’innovation, à combler le fossé existant 
entre les petites et moyennes entreprises (PME) 
et les grandes entreprises. Pourtant, les efforts au 
sein de juridictions individuelles restent largement 
limités et déconnectés les uns des autres. Là où 
certaines provinces vont de l’avant, d’autres ne 
semblent pas conscientes des programmes mis au 
point par leurs provinces voisines.

Dans les entrevues, les décideurs en matière d’in-
novation ont admis que les gouvernements cana-
diens et leurs programmes sont encore hésitants 
quant à la façon dont fonctionne l’innovation dans 
une économie basée sur les services; plusieurs ap-
proches fonctionnent toujours comme si elles par-
ticipaient à une économie orientée vers le secteur 
de la fabrication.

Selon les répondants à notre sondage et nos en-
trevues, le scepticisme de nos dirigeants envers 
l’innovation ouverte est l’un des principaux obs-
tacles au développement des politiques en cette 
matière. Les politiciens et les fonctionnaires sont 
peu susceptibles de considérer favorablement ce 
qui pourrait être perçu comme des politiques ou 
des produits non éprouvés. Même le Programme 
d’innovation Construire au Canada a rencontré 
une telle résistance. Ces appréhensions doivent 
être abordées afin d’assurer que l’innovation ou-
verte soit adoptée plus largement.

2. BREVETS ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Les entreprises doivent pouvoir être pleinement 
confiantes que les inventions qu’elles apportent 
dans un processus collaboratif seront protégées. 
Les grandes sociétés canadiennes ont identifié 
l’amélioration des droits de propriété intellectuelle 
(PI) comme une grande priorité en vue d’obtenir 
davantage de collaboration15. Les brevets doivent 

LES DÉFIS DE L’INNOVATION OUVERTE : 
POLITIQUE, BREVETS ET PARTENARIATS



10

donc être bien définis, avec des limites claires 
pour que leurs propriétaires puissent être assu-
rés que les tribunaux les reconnaîtront, en cas 
de contestation. Si les brevets sont mal définis 
et qu’il est difficile d’en reconnaître les proprié-
taires, ces derniers ne seront pas disposés à les 
partager. Certains experts en PI estiment toute-
fois que le système actuel au Canada n’offre pas 
aux titulaires de brevets la confiance dont ils ont 
besoin pour encourager la collaboration.

La protection de la PI est une composante instinc-
tive des pratiques commerciales traditionnelles. 
Les personnes interviewées et les répondants à 
notre sondage ont identifié la peur de perdre le 
contrôle de leur PI comme un obstacle majeur à 
l’innovation ouverte. Prima Québec, une organisa-
tion qui facilite l’innovation collaborative en maté-
riaux avancés, doit souvent dépenser beaucoup 
d’énergie pour rassurer des sociétés sur le fait que 
l’innovation ouverte ne crée pas de plus grand défi 
en matière de PI que d’autres formes de collabo-
ration. Tout partenariat exige des parties qu’elles 
travaillent sur des ententes de propriété intellec-
tuelle; ces dispositions ne sont pas plus compli-
quées pour l’innovation ouverte.

L’innovation et les idées à fort potentiel de profits 
peuvent également être élaborées et protégées par 
les entreprises réticentes à renoncer ou à partager 
les profits actuels ou à venir. Les chercheurs univer-
sitaires peuvent aussi avoir ce genre de préoccupa-
tions à propos des droits de propriété intellectuelle, 
en particulier lorsque le contrôle de telles données 
peut avoir une incidence sur l’avancement de car-
rière et sur le financement.

3. PARTENARIATS
La culture d’entreprise peut être un important 
obstacle à l’innovation ouverte et, ultimement, 
à l’innovation en général. NineSigma, une entre-
prise qui facilite l’innovation ouverte en mettant 
en contact les entreprises confrontées à des défis 
avec des partenaires externes qui peuvent leur 
fournir des solutions, souligne que convaincre les 
entreprises d’essayer l’innovation ouverte est son 
plus grand défi. L’approche exige un changement 
de mentalité.

Même lorsque les entreprises sont prêtes à es-
sayer l’innovation ouverte, des questions d’orga-
nisation et de responsabilisation subsistent sou-
vent : qui sera responsable du projet? À partir de 
quel budget sera-t-il financé? Comment seront 
identifiés les besoins de l’entreprise? Cela est 
particulièrement vrai pour les petites entreprises, 
qui manquent souvent d’expérience ou qui n’ont 
pas de vastes réseaux professionnels pour déve-
lopper des projets de collaboration. Certains dé-
cideurs provinciaux en matière d’innovation ont 
noté que ce problème est exacerbé par le fait que 
les interactions entre les grandes et les petites 
entreprises sont souvent limitées.

Bien que les entreprises n’attendent normalement 
pas l’avis du gouvernement quand vient le temps 
de choisir leur stratégie d’affaires, de nombreux 
acteurs dans le domaine de l’innovation ouverte 
ont identifié le gouvernement comme un facteur 
clé pour aider les entreprises à surmonter les obs-
tacles qui limitent une adoption plus répandue de 
cette approche.
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Pour répondre à ce besoin, les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux  devraient 
envisager de prendre les mesures suivantes :
●	 Travailler avec les gouvernements munici-

paux et les associations locales pour soute-
nir la création de quartiers de l’innovation 
à travers le pays. Ces régions, où les entre-
prises et les institutions se rassemblent et 
se lient avec les startups, incubateurs et 
autres accélérateurs d’entreprises16, sont 
plus appropriées pour accueillir l’innovation 
ouverte et sont capables de mettre en 
lien tous les acteurs d’un écosystème 
d’innovation dans de plus petites régions. 

●	 Évaluer les Réseaux de centres d’excellence 
favorisent actuellement l’innovation ouverte 
pour voir comment leur rôle peut être 
développé ou amélioré. Les entrepreneurs 
croient qu’un des rôles les plus importants 
que le gouvernement peut jouer est de les 
aider à identifier des partenaires en innova-
tion, particulièrement lorsqu’ils viennent de 
secteurs différents.

Les gouvernements provinciaux et  
territoriaux devraient :
●	 S’assurer que chacun des gouvernements 

s’informe les uns et les autres des pro-
grammes qu’ils développent pour promou-
voir l’innovation ouverte, afin de pouvoir 
coordonner leurs efforts et apprendre de 
l’expérience de chacun. Les nouveaux 
programmes et les meilleures pratiques 
devraient être partagés à travers une 
gamme de mécanismes institutionnalisés, 
comme des réunions tenues régulièrement 
entre décideurs en matière d’innovation 
et l’utilisation de bulletins d’information. 

●	 Évaluer comment ils pourraient intégrer et 
étendre le Programme d’innovation Con-
struire au Canada dans leurs ministères et 
organismes. Les responsables au sein de 
ces derniers devraient communiquer claire-
ment la valeur de ce programme à leurs 
employés afin qu’ils soient prêts à adopter 
et tester les nouveaux produits.

RECOMMANDATIONS

INNOVATION OUVERTE APPUYÉE PAR LES GOUVERNEMENTS
Le gouvernement fédéral a pris des mesures prometteuses en matière d’innovation, dont la créa-
tion du ministère de l’Innovation, de la Science et du Développement économique. Dans sa lettre 
de mandat au nouveau ministre, le premier ministre souligne l’importance de partenariats en étroite 
collaboration avec, entre autres, le secteur des affaires. En plus, ils soulignent l’importance pour les 
collectivités de se diversifier au-delà de leurs frontières, en particulier celles qui « ont été grande-
ment dépendantes des possibilités économiques découlant d’un seul secteur ». La lettre propose 
la création d’un Programme d’innovation, ainsi qu’un plus grand soutien au Programme d’aide à la 
recherche industrielle. L’innovation ouverte est donc une réponse clé à ces préoccupations.
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PROGRAMME D’INNOVATION OUVERTE
Les initiatives gouvernementales qui visent à 
encourager l’innovation ouverte devraient être 
intégrées dans les organismes et programmes 
d’innovation existants, tels que le Conseil natio-
nal de recherches du Canada (CNRC) ou des 
ministères ou organismes d’innovation provin-
ciaux et territoriaux (par exemple Innovation 
Saskatchewan, le ministère de la Recherche et 
de l’Innovation de l’Ontario, Alberta Innovates, 
etc.). Le réputé Programme d’aide à la recherche 
industrielle (PARI) du CNRC serait l’un des pro-
grammes les mieux adaptés pour intégrer 
davantage l’innovation ouverte, ce qui serait 
également un accomplissement du mandat 
donné au ministre fédéral de l’Innovation17. Dans 
certains cas, les initiatives d’innovation ouverte 
peuvent exiger l’embauche de nouveau person-
nel pour superviser les mesures, dans d’autres, 
les experts en innovation au sein du gouverne-
ment peuvent simplement ajouter l’innovation 
ouverte à leurs compétences.

i- Éducation 
Une campagne d’information sur les avantages 
de la collaboration pourrait être menée par le 
PARI, en collaboration avec les organismes d’in-
novation provinciaux et territoriaux, ainsi que 
les associations de l’industrie. Cela peut inclure 
des outils précis présentant les meilleures pra-
tiques en matière de partenariats, une base de 
données d’exemples réussis, des détails sur la 
façon dont les partenariats ont porté fruits ainsi 
que des pistes et des contacts potentiels pour 
les entreprises souhaitant adopter l’innovation 
ouverte.

ii- Accélérateurs
Forger les paramètres d’un partenariat entre 
deux entités distinctes collaborant à un projet 
peut prendre du temps et de l’argent; par consé-
quent, le PARI pourrait fournir l’appui de conseillers 
techniques. Comme ils le font déjà, ces derniers 
pourraient fournir leur aide en ce qui concerne 
le cadre juridique, l’intelligence stratégique, les 
liens potentiels avec d’autres partenaires et les 
programmes de financement pertinents, tous liés 
à l’innovation ouverte18. Avec l’aide de l’OPIC, le 
PARI pourrait également développer et distribuer 
des modèles de contrats afin de faciliter la mise en 
place de nouveaux partenariats et collaborations. 
Le financement des projets d’innovation ouverte 
pourrait également être fourni par le département 
d’aide financière du PARI, en utilisant les critères 
d’admissibilité déjà en place pour les entreprises 
et pour les autres projets19.
 
iii- Encourager les partenariats
Les organismes fédéraux, provinciaux et territo-
riaux peuvent aider à créer un environnement de 
collaboration en finançant des conférences sur 
l’innovation ouverte. Organisées par un acteur 
œuvrant dans un secteur précis, ces confé-
rences permettraient de réunir différentes par-
ties prenantes ainsi que des experts des autres 
domaines pour réfléchir à différentes idées et 
enjeux. Toutes lles idées qui en ressortiraient 
pourraient être utilisées par les participants pour 
développer un nouveau produit, service ou pro-
cessus.



13

RÉVISION DU RÉGIME DE  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
« Une véritable innovation a une valeur mar-
chande. Une invention brevetée peut en avoir 
une… ou pas. »

Jeremy de Beer, Professeur de droit,  
Université d’Ottawa

L’innovation ouverte soulève une série de 
questions autour de la propriété intellectuelle. 
Certaines entreprises et individus impliqués 
dans l’innovation ouverte sont désintéressés 
par la questions des brevets, soit parce qu’ils 
veulent un processus et des résultats ouverts ou 
parce que leur secteur évolue à un rythme trop 
rapide pour que les brevets soient utiles. À titre 
d’exemple, il peut être plus essentiel pour les 
secteurs technologiques de mettre un produit 
sur le marché afin d’obtenir une réussite com-
merciale plutôt que d’engendrer des brevets.

Cependant, un système qui favorise l’innova-
tion doit mettre en évidence l’importance des 
contrats, afin d’assurer que les collaborateurs 
définissent bien la façon dont ils vont partager 
l’innovation qu’ils produisent en terme de pro-
priété et de partager des profits. Dans la mesure 
où les parties souhaitent protéger leur propriété 
intellectuelle, un contrat devrait définir la répar-
tition des risques, des biens, des pertes, et 
autres. Le gouvernement ne devrait pas définir 
comment la PI sera partagée entre les parte-
naires. Toutefois, les entreprises qui pratiquent 
l’innovation ouverte ont identifié cela comme 
l’aspect le plus difficile à gérer dans la prépara-
tion du partenariat.
 

Pour engendrer de meilleures collaborations, 
nous recommandons les actions suivantes à 
l’OPIC :

●	 Évaluer, en consultation avec le gouverne-
ment fédéral et les associations industrielles, 
les types d’innovation qui méritent d’être 
brevetés, afin d’accélérer et simplifier les 
transferts de technologie. Ce faisant, l’OPIC 
devrait également évaluer les impacts positi-
fis et négatifs du régime actuel sur l’innovation 
afin de savoir ce qui doit être changé pour 
améliorer la qualité des brevets canadiens. 

●	 Envisager l’adoption de mécanismes qui per-
mettent aux tiers de contester les brevets 
quand ils sont accordés, tels que l’examen 
inter-parti ou le suivi après octroi d’un bre-
vet comme dans la loi américaine America 
Invents Act20. En évitant les tribunaux, cela 
permettrait de réduire les obstacles et lles 
coûts de la contestation de brevets jugés 
“faibles”. Aux États-Unis, ceci a réduit le 
nombre de contentieux reliés aux brevets.21.
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CONCLUSION
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9 http://www.ideaconnection.com/open-innovation-success/Open-Innovation-Goldcorp-Challenge-00031.html
10 http://genomeatlantic.ca/project/salmon-and-chips/
11 Conference Board du Canada, How Canada Performs: Innovation (2015)
12 Accenture, Harnessing the power of entrepreneurs to Open Innovation (2015)
13 Résultat d’un questionnaire fait auprès de 24 innovateurs canadiens. Le questionnaire fut administré par Internet 
et ne contient aucune marge d’erreur.
14 Côté, M., Miller, R., Innovation Reinvented (2012).
15 Accenture, Harnessing the Power of Entrepreneurs to Open Innovation, 2015, p. 9
16 http://www.brookings.edu/about/programs/metro/innovation-districts, page consultée le 11 janvier 2016
17 http://pm.gc.ca/fra/lettre-de-mandat-du-ministre-de-linnovation-des-sciences-et-du-developpement-economique
18 http://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/pari/services/consulation.html
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